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PROGRAMME DE LA COURSE
INFORMATIOI\S _ HORAIRES

A) HORAIRES
Clóture des engagements : Vendredi 24 Aotlt 1990 d 24 H 00

Publication de la liste des engagós : Mercredi 29 AoOt 1990

Vćrifications administratives techniques :

Vendredi 31 Aofit 1990 de 15 H 00 e 18 H 30 15 H 00 Ł19 H 00
Samedi 01 Septembre 1990 de 07 H 00 a 10 H 00 07 H 00 e 10 H 30

Place de la Rópublique n TURCKFffi,IM

Parcs de Dćpart :

Groupes F et N MATUSSIERE & FOREST (derridre la Gare)
Groupes A et B Parking RATEL (Face e EDF)
Groupes C3 CI C2 l D etE Scieńe OLRY
V.E.C. Place de la REPUBLIQUE
Essais non chronomćtrćs : Samedi 1 Septembre de 08 H 30 a 11 H 30

Dimanche 2 Septembre de 07 H 30 a 09 H 30

Essais chronomćtrćs : Samedi 1 ldre montóe : i partir de 13 H 00

Course :

2dmemontóe: " 15H30
Dimanche 2 ldre montóe : d partir de 10 H 30

2Bmemontće: " 13H30
3dmemontóe: " 16H00

Affichage des rćsultats officiels provisoires : Dimanche 2 e 18 H 00

Parc fernlć n l'issue de l'ćpreuve (obligatoire sous peine de mise
hors course) : Pl. de la Rópublique, Matussidre & Forest pour les VEC et Gr. F.

Remise des prix : Dimanche 2 d ż0 H 00, Cercle Ste Anne

Róunions du Collćge des Commissaires Sportifs :

Vendredi 31 e 19 H 30 Caserne des Pompiers
Samedi 02 a 10 H 30 et 18 H 30 Chapiteau, proximitó ligne de dópart
Dimanche 03 e 10 H 00
Dimanche 03 e 17 H 30

Chapiteau, proximitó ligne de dópart
Caserne des Pompiers

B) INFORMATIONS
permanence :

Vendrecli 31 de 14H 00 e 18 H 00, Pl. de la Rćpublique TóI89.27.I3.63
Samedi 01 de 07 H 00 e 11 H 00, Pl. de la Rćpublique TóI 89.ż7.13.63
Dimanche 02 de 08 H 00 e 19 H 00, Ligne de Dćpart TóI89.ż7.13.40

Tableaux officiels d'affichage :

Pendant les vćrifications : Place de la Rópublique d Turckheim
Pendant les essais et la course : Parcs de dópart et ligne de Dópart
Pendant le dćlai de róclamation : Place de la Rópublique b Turckheim.
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Article 1 - Comitć d'organisation
Sous la prósidence de Monsicur le l]dtonnier L.C. BOLLECKER, Prćsident dc
l'Automobile Club d'Alsace.
- M. KALB Serge, Vice-Prósident de l'Automobilc Club d'Alsace
- M, WiLLENBUCI{ER J.-Claude, Prósident dc l'Association Sportive de

l'Automobile Club d'Alsace
- M. THIRY Dominique, Vice-Prósidcnt de l'A.S.A.C. d'Alsacc
- M. BERST Marc, Vice-Prósidcnt de l'A.S.A.C. d'Alsacc
- M. MOSSER }.-Jacques, Secrótairc Gónóral de I'A.S.A.C. d'Alsace

Pour tout renseignement sur l'ópreuvc, les intóressós dcvront s'adrcsscr ż :

Association Sportive de l'Autonrobile Club d'Alsacc,5 Avenuc de la Paix,
B,P. 164 / R.4, 67004 STRASBOURG CEDEX

Tó1. 88.36.04,34. - Fax : 88.36.00.63,

Article ż - Organisation de l'ćpreuve
L'ASSOCIATION SPORTIVE DE L'AUTOMOBILE CLUB D'ALSACE organise
les 31 aorit - 1 et 2 septembre 199a, avec ]e concours de la municipalitó de
Turckheim, de FR3 ALSACE, de COLMAR AUTOMOBiLE, du CREDIT MUTUEL
et sous le patronage des Dernióres Nouvcllcs d'Alsace, une course de Cóte
lnternationale appelóe :

34ćme COURSE DE COTE DE TURCKHEIM - TROIS EPIS,

Cette ópreuve compte pour:
- Le Championnat d'Europe de la Montagne/ Conductcurs et Constructcurs
- Le Championnat de France de la Montagne
- Le Championnat de France Fóminin de la Morrtagrre
- La Coupe de France des Manques et des Conductcurs
- Le Championnat de la Ligue Lorraine-Alsace
- Le Championnat d'Alsace des Conducteurs "Challcnge l3ugatti"
- Le Challenge Renault DIAC de l'Est de la France
- Le Challenge Peugeot Talbot Sport
- Le Challenge CATERHAM
- Le Trophóe CITROEN - TOTAL - MICHELIN
- Le Trophóe "FR3 ALSACE"

Le próscnt róglement a ótó apprrruvó par la Ligue LORRAINE ALSACE, sous le
N" 4 en date du 7 Juin 1990, par la F.F.S.A. sous le N" 277en date du 26 Juin 1990 et
par la F,I.S.A. sous le N' 11 CEM 90 en date du 13 Juin 1990.

En cas de contestation, seul le texte en langue franqaise du próscnt róglement fera
fo i.



Article 3 - }uridiction
Cette ćpreuve est organisóe conformóment aux prescriptions du Code Sportif
International de la F.I.A., aux Prescriptions Gónórales, au Rdglement Gónóral du
Championnat d'Europe de la Montagne/ aux Prescriptions de la F.F.S.A. et aux
dispositions du prósent róglement particulier, ainsi qu'd leurs annexes et aux
bulletins publióes par l'A.S.A. organisatrice.

A dófaut de respecter ces dispositions, toute pcrsonne ou groupement organisant
une compótition ou y prenant part, perdra le bónófice de la licence qui lui a ótó
attribuće.

Article 4 - Vćhicules admis
Sont admis ir participer i l'ćpreuve les vóhicules dófinis dans l'Annexe J du Code
Sportif International et homologuós d la date de clóture des inscriptions dans les
catćgories et groupes suivants:

1._ CHAMPIONNAT D,EURoPE DE LA MONTAGNE

CATEGORIE I - Voitures de sórie
- Voitures de Production (Groupc N)
- Voitures de Touńsme (Groupe A)
- Voilures de Sport (Groupe B)

CATEGORIE II - Voitures de compótition
- Voitures de Sport Prototype Junior (Groupe C3).

2._ CHAMPIONNAT DE FRANCE DE LA MONTAGNE
- Voitures de Production (Groupe N)
- Voitures de Tourisme (Groupe A)
- Voifures de Sport (Groupe B)
- Voitures de Sport Prototype (Groupe Cl-Cz)
- Voitures Sport Prototype Junior (Groupe C3)
- Voihrres de Formule Internationale (Groupe D)
- Voitures de Formule Libre (Groupc E)
- Voifures de Formule 3 Championnat de France
- Voitures de Formule Renault

Les vóhicules ir quatre roues motrices et plus sont interdits s'ils ne sont pas
homologuós par la FIA.

. Dófinition des vóhicules du Groupe E :

Voitures iusqu'i 1300 cc:
Application róglementation Formule Libre (Art. ż77 du C.S.I.) plus les
prescriptions suivantes :

- poids minimum :4żOkg,
- lest maximum autorisó : 10 kg
- carrosserie et dimensions : application de l'Art. 275-3 du róglcment de F2 1988
- interdiction des jupes, fond plat



Voitures de plus de 1300 cc :

Application róglementation F2 1988 (Art. 275 du C.S.I.) ) l'exception des
ólćments suivants:
- poids minimum: de 1301 a 1600 cc :4&kg

de 1601 a 2000 cc:510 kg
- lest maximum autorisó : 10 kg
- le systćme de survie est facultatif
- la celluie de survie et les structures latórales sont recommandóes
- interdiction des jupes, fond plat
- structures latórales de protection recommandóes (Art.275-5-8 Annexe J 1988)

. Dófinition du fond plat pour les Formules libres:
Sur toute la surface de la voiture les prescriptions suivantes sont obligatoires:
- il est interdit de combler l'espace cxistant entre le dessous de la voiture et le

sol;
- le dessous de la voiture doit 6tre plat.
- Ie pórimótre de rófórence du plan dófinissant le dessous de la voiture ) sa

partie la plus basse est le suivant :

- en longueur : AU MINIMUM la distance comprise entre la verticale tangente i
l'arrićre du pneumatique avant et la verticale situóe } 70 cm *1 en avant de
l'axe des roues AR;

- en largeur : la largeur hors tout de la carrosserie;
- tous les points les plus bas (sauf les extrómitós des vis de fixation) du chdssis

ou de la carrosserie compris dans le pórimótre ainsi dćfini devront ótre inclus
dans ce plan de ńfórence avec une tolórance de + 5 mm.

Ce plan sera constihró d'une plaque uniforme, solide, dure, rigide, impónótrable
en toutes circonstances.
Cette plaque ne comportera aucun degró de libertó et aucune possibilitó de róglage
par rapport i l'ensemble chdssis/carrosserie.

La póriphórie de la surface engendróe par ce plan pourra ótre arrondie vers le
haut avec un rayon maximum de 5 cm.
- c'est i dire que le dessous des flancs ou de tout autre systóme aórodynamique ne
pourront s'ćcarter du plan de rófórence du dessous de la voiture qu'en arrióre de la
verticale situóe ) 70 cm avant l'axe des roues AR.

Groupe C1'Cz: Poids minimum 700 kg.

. Dófinition du Lest:
Tous les groupes pour lesquels le C.S.I. ne donne pas de dófinition du lest devront
se conformer i la dófinition suivante : "Il est permis de parfairc le poids dc la
voiture par un ou plusieurs lests ir condition qu'il s'agisse de blocs solides et
unitaires, fixós au moyen d'outils, facilement scellables, placós sur le plancher de
l'habitacle, visibles et plombós par les Commissaires. Une roue de secours peut
6tre utilisóe colTune lest dans les conditions ci-dessus".



3.- CHAMPIONNAT D,EUROPE ET DE FRANCE DE LA MONTAGNE

* Voitures de Production (Groupe N) : Les pneumatiques sont libres ) condition
de pouvoir 6tre montós sur les jantes homologuóes par le constructeur (Art. 254
de l'Annexe J du C.S.I.).

* Le changement de vóhicule est permis jusqu'i Ia vórification, ce pour autant
que le nouveau vóhicule appartienne au m6me groupe et i la m6me classe de
cylindróe que le vóhicule remplacó.

* IJn conducteur ne pourra utiliser aux essais ou en course deux voitures
diffćrentes, m6me dans deux groupes diffórents.

* Une m6me voiture ne pourra pas 6tre utilisće successivcment par deux
conducteurs, m6me dans deux groupes diffórents.

Article 5 - Classes de cylindrće

1.- CHAMPIONNAT D,EUROPE

Catógorie I

Production N (5 classes)

N1 -deOi1300cc
N2 - de 1301 a 1600 cc
N3 - de 1601 a 2000 cc
N4 - de 2001 a 3000 cc
N5 - plus de 3000 cc

Catógorie II

Sport Prototype Junior C3 (3 cląsses)

C3-1 - de 0 ir 1600 cc
C3-2 - de 1601 d 2000 cc
C3-3 - de 2001 i 2500 cc

2.- CHAMPIoNNAT DE FRANCE

Production N (5 classes)

N1 -deOi1150cc
N2 - de 1151 e 1300 cc
N3 - de 1301 e 1600 cc
N4 - de i601 a 2000 cc
N5 - plus de 2000 cc

Groupe C3
C3-1 - de 0 ir 1300 cc
C3-2 - de 1301 i 1600 cc
C3-3 - de 1601 ir 2500 cc

Tourisme A (5 classes)

.Ą1 -deOi1300cc
A2 - de 1301 a 1600 cc
A3 - de 1601 a 2000 cc

'Ą4 - de 2001 a 3000 cc
A5 - plus de 3000 cc

Tourisme A (5 classes)

'Ą1 -deOi1150cc
A2 - de 1151 a 1300 cc
A'3 - de 1301 a 1600 cc
A4 - de 1601 a 2000 cc
A5 - plus dc 2000 cc

Groupe Sport Prototype
C1 -dcOi3000cc
C2-dcOi3000cc

Sport B (5 classes)

Bl-deOd1300cc
82 - de 1301 a 1600 cc
83 - dc 1601 a 2000 cc
84 - de 2001 e 3000 cc
85 - plus de 3000 cc

Sport B (4 cląsses)

Bl-dcOi1300cc
82 - de 1301 a 1600 cc
83 - dc 1601 a 2000 cc
84 - plus de 2000 cc

F ormules
Dl-El -dcOA1300cc
D2-E2 - de 1301 ir 1600 cc
D3-E3 - dc 1601 i 2000 cc

F3 - Form 3 Ch France
FR - Form Renault Turbo



Article 6 - Licences

a) Licences
Sont autorisós d participer les concurrents et conductcurs titulaires des liccnces
correspondantes dólivróes par leur A.S.N. ct valables pour l'annóe en cours.

Les concurrents et conducteurs ćtrangers dcvront obligatoirement prósenter
l'autorisation officielle de dópart de leur A.S.N.
Si le vóhicule est pilotć par le concurrent lui-m6me, celui-ci devra ótre en
possession des licences de concurrent et de conducteur.
Les pilotes devront obligatoirement porter sur eux leur licence, pendant toute la
duróe de l'ópreuve.

b) permis de conduire
Le conducteur sera obligatoirement titulaire d'un permis de conduire valable,
qu'il prósentera i la vórification administrative.

Article 7 - Mesures de Sćcuritć
centre de secours:
FIOPITAL PASTEUR,39 Avenue de la Libertó
68000 COLMAR - Tól. 89.80.40.00.

Equipements de Sócuritó :

Voir TABLEAU FRANCE-AUTO SPECIAL REGLEMENTS Page 72.

Article 8 - Parcours
L'ópreuve se dóroulera sur la Route Dópartementale 11, sur le tronqon suivant :

- Dópart : sur le CD. 11 a 495 m Oucst de l'embranchcmcnt des D.11lD.10 (alt.
280 m)

- Arrivóe: sur le CD. 71 d 730 m de l'embranchcment des D.11/D11" (alt.
650 m).

- Longueur du parcours : 5 950 mdtres
- Dónivellation : 370 mdtres
- Pente moyenne :5,5 To

- Pente maximum;6,9 Vo

Article 9 - Inscriptions - Publicitć
Les inscriptions seront reques ir partir de la publication du prósent róglement
particulier au Secrćtariat de l'ópreuve :

ASSOCIATION SPORTIVE DE L,AUTOMOBILE CLUB D,ALSACE
5 Avenue de la Paix - B.P. 164/R.4
67004 STRASBOURG CEDEX
Tól. 88 36.04.34 - Tólex : OFITEX 880324 Code 213

La clóture des engagements est fixće au Vendredi 24 Aofit 1990 i 24 h.
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ATTENTION : Les inscriptions pourront se faire par tólógralTune envoyó avant
I'heure limite de clóture des inscriptions, mais elle doivent 6tre confirmóes par
lettre dont l'oblitćration indique qu'elle a ótó postóe au plus tard le jour de la
clóture des inscriptions, accompagnóe des droits d'inscription (Art. 72 du Code
Sportif). Le manquement i une de ces obligations annulerait toute fiche
d'inscription reque par les Organisateurs aprós la date limite.

Les concurrents qui envoient leur fiche d'inscription par la poste doivent tenir
compte de la possibilitó de próavis par tólógramme (en indiquant le concurrent,
les conducteurs, marque/ groupe et cylindróe) en temps utile pour qu'il soit requ par
les Organisateurs avant l'heure limite de clóture des inscriptions.

Les concurrents qui ne suivent pas ce conscil prennent le risque de ne pas figurer sur
la liste des inscriptions ótablie par l'Organisateur juste aprds l'heure de clóture
des inscriptions. Les formulaires d'inscription prócódós d'un tólógramme seront
considórós colTune nuls, si la confirmation de la poste indiquc une date postóricure
) celle de la clóture.

Les droits d'inscription se montent i :

- 77a FF avec la publicitó de l'organisateur (hauts de pare-brise)

- 1 540 FF sans la publicitó de l'organisateur.

AUCUNE PRIME DE DEPART NE SERA ACCORDEE

Les droits d'engagement seront versós, simultanćment }r l'envoi du bulletin
d'inscńption/ par chćque bancaire ou CCP i l'ordre de I'A.S.A.C.A.

Les droits d'inscription comprennent dans tous les cas l'assurance garantissant les
couvertures dćcrites ir l'article 13.

Si i la date du 27 Aoit 1990, le nombre d'engagements enregistrós est infórieur i
80, les organisateurs se róservent le droit d'annuler l'ópreuve ou de róduire les
prix aux obligations F.I.S.A. ct F.F.S.A. Lcs intóressós seraient inrmódiatement
próvenus de cette dócision.

Le nombre totai de participants est limitó a 200. Scules les 200 premidres
demandes d'engagement (cachet de la poste faisant foi) seront prises en
considćration, avec prioritó aux conducteurs ayant ótó classós dans le
Championnat d'Europe de la Montagne au cours de l'une des dcux dernióres
annóes.

Un concurtent ne pourra se considćret comme rógulićrement engagć que lorsqu'il
aura ótó accusó rćception de son engagement.

Un m6me conducteur ne peut s'engager i la fois dans l'óprcuve Internationale et
dans l'ópreuve Nationale.

PUBLICITE
Publicitć obligatoire (non rachetablc par le concurrent) " COLMAR
AUTOMOBILE etSigle PEUGEOT" au dcssus et " CREDIT MUTUEL " au dessous
des numóros.



Cette publicitó sera placće exclusivement au-dessus et au -dessous des numćros de
course (1 bande de 50 cm x 14 cm, ou 2 bandes de 50 cm x 7 cm). En cas
d'impossibilitó (monoplaces par exemple) les bandes pourront 6tre placóes i
proximitó immódiate des numóros, mais de faqon i ne pas g6ner la lecfure par les
chronomćtreurs.
Cette publicitó est obligatoire; elle ne pourra donc en aucun cas 6tre refusóe par
les concurrents.

Publicitó optionnelle (rachetable par le concurrent)
Un emplacement supplómentaire sera obligatoirement róservó pour la publicitć
des organisateurs, d savoir : 2 bandeaux de 25 cm sur 10 cm de haut, apposós de
chaque cótó de la partie la plus haute du pare-brise (1 bandeau i droite et 1

bandeau ir gauche).
En ce qui concerne les voitures sans pare-brise (Prototypes Juniors, D et E, et tous
les autres) le bandeau devra 6tre apposó sur la partie du capot la plus rapprochóe
du conducteur et perpendiculairement i l'axe lclngitudinal de la voiture ; il
compońera une seule surface de 25 x 10 cm
Les concurrents ont la facultó de refuser cette publicitó. S'ils l'acceptent, ils
bónóficient d'une ńduction de 50 7o sur les droits d'engagement.
Cependant, si cette publicitó a pour objet une marque ou un produit concurrentiels )
l'óvidence de celle du concurrent pouvant figurer sur la partie centrale du bandeau
de pare-brise, le concurrent peut refuser cette publicitć de l'organisateur sans
avoir ) acquitter le montant des droits d'engagemelrt sans publicitó.

Dósignation des conducteurs :

Le concurrent a le droit de dósigner un conducteur titulaire et un de róserve pour
chaque voiture inscrite. La dósignation du conducteur dófinitif doit 6tre effectuóe
avant la vórification du vóhicule considóró.

Changement de conducteur :

Les changements de conducteur sont autorisós conformóment i l'article 121 du
C.S.I. Le conducteur remplaqant, titulaire d'une/des licence(s) valable(s) et au
bćnófice d'une autorisation de dópart en bonne et d0e forme, devra 6tre dósignó
avant la vórification du vóhicule considćró.

Forfait des concurrents :

Tout concurrent devra notifier son forfait par lcttre ou tólex 24 hcures avant le
dóbut du meeting pour obtenir le remboursement des frais de pańicipation.

La liste des engagós sera publióe le Mercredi 29 aofft 1990.

Article 10 - Vćrifications
Les concurrents devront se prósenter }r la vórification administrative pour le
contróle des diffćrents documents (licences, permis de conduire, autorisation de
participer pour les ótrangers). Toute documentation utile leur sera remise il ce
moment-li.

La prćsentation du Passeport Technique est obligatoire pour les concurrents
licenciós FPSA.



Pour l'identification des vóhicules et le contróle des mesures de sócuritó, les
participants devront obligatoircment prósenter leur vóhicule ainsi que la fiche
d'homologation }r la vórification technique.
Les opórations de vórifications auront lieu d TURCKI-IEIM, I)LACE DE LA
REPUBLIQUE selon l'horaire suivant :

Technique
de15ha19h00
de7halOh30

Administratif
de15he18h30
de7halOh

Vendredi 31 aorlt 1990
Samedi 1 septembre 1990

Les vćrifications administratives scront closes le Samedi 1 septembre 1990 a 10 h.
Les vórifications techniques seront closes le Samedi 1 septembre 1990 a 10 h30.

Des convocations individuelles seront adressóes aux concurrents. Ils devront se
prósenter aux vórifications administratives, au plus tard ir l'heure mentionnće
sur leur convocation/ avec leur vóhicule de course dans un parfait ćtat de
propretó. Les concurrents se prósentant i ces vórifications en retard par rapport ir

leur heure de convocation, se verront infliger les amendcs suivantes :

de 01' d 15' : 50 FF, de 16' i 30' : 150 FF, de 31' i 60' : 250 FF, au-delir d'1 heure :

500 FF, et par heure supplómentaire 500 FF, toute heure entammóe ótant due.

La vćrification d'une voiture sera refusóe i tout concurrent qui n'aura pas fait
constater la prósence effective de sa voiture au responsable de l'entróe du parc
avant l'heure officielle de clófure próvue au prósent rdglement particulier.

Les participants qui se prósenteraient aux vórifications aprćs l'heure qui leur
aura ótó fixóe seront passible d'une pónalitó, pouvant aller jusqu'i l'exclusion, i
la discrótion des Commissaires Sportifs.
Toutefois, les Commissaires Sportifs pourront autoriser de leur propre jugement le
contróle des vóhicules dont les concurrents pourront justifier que leur retard est dO
i un cas de force majeure.

Une marque distinctive sera apposóe sur chaque vóhicule i l'issue des
vórifications techniques.

La liste des concurrents admis i prcndre le dópart des essais, avec l'indication
des groupes et des classes, sera affichóe i l'issue des opórations de vórifications,
aprbs avoir ćtó entórinóe par le Collćge des Commissaires Sportifs, dans sa
rćunion du Samedi 01 Septembre 1990 e 10H30, sous le chapiteau, i proximitó de
la ligne de dópart.

Mise en garde formelle:
Lorsqu'au cours des vórifications techniques prócódant l'óprcuve, les responsablcs
de ces vćrifications constateront sur l'un des vóhicules engagós une anomalie, dont
la róalitć pourra entrainer soit un changement de groupe ou de classe de ce
vóhicule, soit l'exclusion du concurrcnt ayant cngagó ce vóhicule, mais dont la
certitude ne pourra ótre ótablie qu'd la suite de vćrifications complómentaircs ou
de dómontages impossibles i róaliser avant le dóbut de l'ópreuve, le Colldge des
Commissaires Sportifs pourra dólivrer au concurrent intóressó une mise en garde
formelle d0ment motivóe. Le concurrent, qui ainsi avisó, maintiendra sa position,
pourra ótre ensuite l'objet d'une exclusion sans prójudice de poursuites
disciplinaires, si les vórifications se róvólent dófavorables au concurrent en
question.



Pesage:
Seront pesós obligatoirement aprćs la course :

- 5 vóhicules dósignós par le Collbge des Commissaires Sportifs, et aprós avis du
Directeur de Course.

- D'autres pesćes pourront se fuire i tout moment de la course, conformóment aux
prescriptions du C,S.I.

Le pesage des vćhicules se fera i la Caserne des Pompiers de Turckheim.

Article 11 - Numćros de dćpart
Le numóro de dópart assignó ) chaque participant devra figurer de fagon visible
pendant toute la totalitó de l'ópreuve au minimum sur chaque cótó du vóhicule.

L'attribution des numóros se fera par tirage au sort dans les groupes et les classes,

Article 12 - Dćroulement de l'ćpreuve

Il est strictement interdit de s'entrainer en dehors des heures d'essais próvus au
rósent róglement (arr6tć prófectoral).

a) Horaires
- Clóture des engagements le Vendredi 24 aorit 1990 a minuit.
- Publication de la liste des engagós le Mercredi 29 ao0t 1990.

- vórifications
Vendredi 31 ao0t 1990
Samedi 1 septembre 1990

b) Information - Affichage
Pendant le meeting une permanence se tiendra Vendredi 31 ao0t 1990 de 14 h a

18 h et Samedi 1 septembre 1990 de 7 h a 11 h sur la place de la Rćpublique }r

Turckheim, Tól. 89.27,73.63 et Dimanche 2 septembre 1990 de 8 h e 19 h au
"Secrótariat Gónóral", sur la ligne de dópart, Tól. 89.27.13.40 .

Les tableaux d'affichage officiel seront placós :

- pendant les vórifications au parc de vórification
- pendant les essais et la course aux parcs de dópart et sur la ligne de dópart.
- pendant le dólai de róclamation aprćs l'arrivóe, Place de ]a Rópublique i
Turckheim.

Tous les documents portós ) la connaissance des concurrents sur les tableaux
d'affichage officiel leur seront opposables. Les pilotes assumeront la consóquence
d'une óventuelle ignorance des dispositions ou changements d'horaires qui
pourraient se dócider dans l'heure qui prócdde le dópart.

Affichage des rósultats officiels provisoires : Dimanche 2 Septembre }r 18 h 00,

au parc fermó d'arrivóe, Place de la Rópublique ) Turckheim

Administratives
de15ha18h30
de7halOh

Techniques
de15ha19h00
de7halOh30
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c) Parcs de dćpart
1) Parkin8 MATUSSIERE & FOREST (derrióre la
2) Parking RATEL (Face a EDF)
3) SCIERIE OLRY Route de Zimmerbach

4) PLACE DE LA REPUBLIQUE

Gare) : Groupe N
: Groupes A et B
: Groupes C3,C'|-CZ,

D/E,F3 et FR
: V.E.C.

TRES IMPORTANT :

Les concurrents devront obligatoirement retirer les badges nócessaires pour
pónćtrer dans les parcs dópart lors des contróles administratifs. Seuls les
vóhicules munis de ce badge seront autorisós ) pónótrer et i stationner dans ces
parcs aux emplacements próvus qui leur seront dófinis.

Toute infraction sera sanctionnóe par une amende de 770 FF et 1 540 FF en cas de
rćcidive.

D'autre part, le stationnement des voitures de compótition ainsi que des
vćhicules d'assistance est stńctement interdit sur la D. 10, entre la Place Turenne
et le carrefour de la Scierie ( D. 10 X D. 11)

d) Essais non chronomćtrós
Des essais non chronomótńs, dans les conditions de course, auront lieu le Samedi 1

septembre 1990 de 8 h 30 e 11 h 30 et le Dimanche 2 septembre 1990 de 7 h 30 i
09 h 30.

Seuls seront autorisós d participer aux essais non chronomótrós du Samedi 1

septembre 1990, les vóhicules qui auront satisfait aux vórifications techniques et
administratives, et ir la conditions qu'ils soient munis de leurs nunróros de course.

En ce qui concerne les essais non-chronomótrós du Dimanche matin 2 septenrbre
1990, une seule montĆe par voiture sera autorisće, dans les crćncaux
horaires suivants, et dans l'ordre dócroissant des numóros de course :

- Groupes Ę N et A: de07 h 30 a 08 h 45
- Groupes B, C3, C et D-E : de 08 h 45 a 09 h 15

- V.E.C. : de 09 h 15 e 09 h 30.

e) Essais officiels
Deux montóes d'essais officiels s'effecfueront le Samedi 1 septembre 1990 :

- lóre montóe de 13 h 00 a 15 h 30.
- 2óme montóc dc 15 h 30 e 18 h 00.

Aucun essai ne sera tolórć en dehors des heures fixócs au prósent róglc.ment, nrais
tous les concurrents seront obligatoirement tenus de prcndre part ) au moins une
sóance d'essais et d'avoir effectuó le parcours chronomótró ou non de "bout en
bout".

La liste des concurrents admis i prendre le dópart de la course avec l'indication
des groupes et des classes sera affichóe aprós les essais, aprós avoir ótó entórinóe
par le Colldge des Commissaires Sportifs.
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f) Course
La course aura lieu le Dimanche 2 septembre 1990.

L'ópreuve se dóroulera en trois manches comportant chacune unc montóe. I)our ótre
classós les concurrents devront participer A au moins dcux manchcs.

'lóre manche
2óme manche
3óme manche

: ) partir de 10 h 30.
: i partir de 13 h 30.
: i partir de 16 h 00

Seront admis au dópart de la course tous les conducteurs qui auront effectuó au
moins une montóe d'essai chronomćtróe ou non de "bout en bout". Les cas
particuliers seront soumis au Collćge des Commissaires Sportifs. Si, pour des
raisons exceptionnelles un conducteur ne peut pas finir au moins une montóe
d'essai, le Directeur de Course, aprós accord avec les Commissaires Sportifs,
pourra l'autoriser }r participcr i l'ćpreuve, si le conducteur y a pris part au cours
des trois dernióres annóes et uniquement si le parcours n'a pas ótó nrodifić.

Les pilotes devront se tenir ir la disposition du Directeur de Course une heure
avant leur heure de dópart, Les pilotes assumeront les consóquences d'une
óvenfuelle ignorance de dispositions ou changements d'horaire qui pourraient se
dócider dans l'heure qui prócóde le dópart.

Les participants se rangeront dans la file de dópart au moins 10 minutes avant
leur heure de dópart. Le conducteur qui ne se prósente pas i son heure pourra 6tre
exclu de la course. L'ordre de dćpart sera dóterminó par le Directeur de Course
selon le ńglement Gónóral du Championnat d'Europe de la Montagne.

Chaque voiture partira dans sa classe et dans son Groupe dans l'ordre des Groupes
suivants:

N, Ą B, c3_Cl-cz,I)-E
Sauf autorisation des Commissaires Sportifs, aucun vóhicule nc sera autorisó ż
partir en dehors de son gToupe.

Toutes les voihrres doivent se mouvoir par leurs propres moyens. Chaque voiture
n'aura qu'une pcrsonne d bord.
Le dópart sera donnó moteur en marche, les roues avant placóes sur la ligne tracóe
en travers de la route.

Tout vóhicule ayant dóclenchó le dispositif de chronomótrage scra considóró
corune parti et n'aura aucun droit } un second dópart.

Les conducteurs qui n'auront pas pris le dópart dans les 30 secondes suivant le
signal du starter seront retirós de la piste et pourront 6tre exclus de la course.

Les dóparts de la course et des essais chronomótrós seront espacós ir la discrótion
du Directeur de Course, sans toutcfois 6tre infórieurs d 30 secondes.

Un seul mócanicien, porteur d'un signe distinctif visible, sera autorisó i pónótrer
dans la zone de dópart.

L'arrivóe sera jugóe lancóe.

Au cas oir un concurrent est rattrapć par un autre concurrent, le premier doit
immćdiatement laisser le passage libre en se serrant sur la droite et móme en
s'arr6tant, si nócessaire, afin de ne pas g6ner le deuxióme.
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Il est formellement interdit de circuler sur le parcours dans le sens opposć ir celui
de la course. Toute faute de ce genre entrainera la mise hors course immódiate du
conducteur, ainsi qu'une demande de disqualification i la F.F.S.A.

Lorsque, par suite d'un incident, une voiture sera immobilisóe dans une position
telle qu'elle constitue un danger manifeste pour les autres concurrents, les
Commissaires prendront d'office toutes les mesures utiles pour dógager la route et
le vóhicule sera mis hors course pour cette montóe.
Tout conducteur qui se verrait dans l'obligation d'immobiliser sa voiture sur un
point quelconque du parcours devra aussitót la ranger sur l'un des accotements de
faqon qu'elle ne puisse pas constituer une g6ne pour le dóroulement normal de
l'ćpreuve.

g) Echauffement des pneumatiques
Il est interdit aux pilotes de chauffer mćcaniquement, par dćplacement de leur
vćhicule, leurs pneumatiques avant le dćpart.

h) Procćdure de dópart aux feux tricolores
Les dóparts seront toujours donnós par le chronomótreur, mais en ce qui concerne le
pilote, au lieu d'avoir devant lui directement le chronomótreur et les cinq doigts
de la main de celui-ci, il a dcs feux tricolores/ colntne i un carrefour, surmontós
cependant d'un g,yrophare.

Les indications fournies par cet ensemble sont les suivantes :

- le gyrophare signifie arr6t de course et par consóquent stop moteur;
- le feu rouge signifie attente de dópart;
- le feu orange ou jaune signifie dópań dans les cinq secondes ;

- le feu vert donne l'autorisation de dópart.

Ce systóme n'est utilisć qu'avec le chronomótrage ólectronique.

i) Procćdure de tetour au dópart
L'itinóraire empruntó pour rejoindre le dópart aprós les montóes d'essais ou de
course suivra la D.11", par Niedermorschwihr, V.O., Turckheim et ceci sous
escorte de la Gendarmcrie.

j) Parc fermó d'arrivće
Une fois l'ópreuve terminóe, ) l'issue de la dernióre montóe de course, les
vóhicules seront mis en parc fermó pour une duróe de une heure }r compter de
l'heure d'affichage des rósultats. Les vćhicules pourront ótre soumis }r un nouveau
contróle pour vórifier les renseignements contenus dans le formulaire
d'inscription.

La mise en Darc fermó est oblisatoire sous rreine de misc hors course d'office.

L'ouverture du parc par les Commissaires Sportifs aura lieu au plus tót i
l'óchóance du dćlai de róclamation.

Le parc fermó est situó a TURCKHEIM, PLACE DE LA REPUBLIQUE, pour tous
les groupes, sauf le groupe N ct les VEC, dont le parc fermó est i MATUSSIERE &
FOREST.
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A l'issue de la dernióre montóe de course, le parc concurrent aprós la ligne
d'arrivóe est considóró comme parc fermó.
L'itinóraire par lequel les concurrents rejoignent le parc fermó depuis l'arrivóe est
sous le rógime du parc fermó.

En cas de róclamation, le parc fermó sera maintenu au-delir de l'heure ci-dessus
pour les vóhicules dont la liste sera affichóe sur place, jusqu'}r dócision des
Commissaires Sportifs.

k) Pesage des vćhicules
Seront pesós aprós la course :

- 5 vóhicules dósignós par le Collóge des Commissaires Sportifs, et aprós avis du
Directeur de Course.

- D'autres pesóes pourront se faire i tout moment de la Course.
Le pesage des vóhicules se fera i la Caserne des Pompiers de Turckheim. Le
contróle du poids sera effectuó suivant les conditions dćfinies pour chaque groupe
(Art.254 du CSI).

l) Affichage des rósultats officiels provisoires
Les rósultats officiels provisoires scront affichós au Parc Fermó, Place de la
Rópublique d Turckheim, le Dimanche 2 septembre 1990, ir partir de 18 h 00.

m) Remise des Pńx
La remise des prix aura lieu le Dimanche 2 Septembre 1990 a 20 h 00 au Cercle Ste
Anne ) Turckheim.

n) Rćunions du Collćge des Commissaires Sportifs
- le vendredi 31 ao0t 1990 a 19 h 30 i la Caserne des Pompiers de Turckheim;
- le samedi 1 septembre 1990 a 10 h 30 sous le chapiteau, i proximitó de la ligne

de dópart;
- le samedi 1 septembre 1990 a 18 h 30 sous le chapiteau, d proximitó de la ligne

de dópart;
- le dimanche 2 septembre 1990 a 10 h sous le chapiteau , ż proximitó de la ligne

de dópart;
- le dimanche 2 septembre 1990 a 17 h 30 i la Caserne des l)ompiers de

Turckheim.

Les Commissaires Sportifs pourront, si les circonstances l'exigent, apporter toutes
modifications d l'horaire próvu. Dans ce cas, les concurrents en seront informós
dans les dólais les plus brefs possibles.

Article 13 - Assurances
Conformćment aux prescriptions de l'article 5 du dócret du 18 octobre 1955 et de
l'arr6tó du 20 octobre 1,956, dócret 5-81430 du 23 dócembre 1958 et dcs textes pris
pour son application, 1'Association Sportive de l'Automobile Club d'Alsace a

contractó une police d'assurance garantissant, en cas d'accident, d'incendie ou
d'explosion survenus au cours de la manifestation sportive ou des cssais próvus au
progralnme de cette manifestation :
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*- Les consćquences pócuniaires de la responsabilitó civile pouvant incomber d

l'organisateur ou aux concurrents du fait des dommages corporels ou matóriels
causós aux spectateurs, aux tiers, aux concurrents, mais seulement, pour ces
derniers, lorsqu'il s'agit d'ćpreuves ne comportant pas, sur la totalitó du parcours,
un usage privatif de la voie publique.
*- Les consóquences pócuniaires de la responsabilitó civile pouvant incomber i
l'organisateur ou aux concurrents envers les agents de l'Etat, ou de toute autre
collectivitć publique participant au service d'ordre, d l'organisation ou au
contróle de la manifestation sportive, ou envers les ayant-droits, du fait des
dommages colporels ou matóriels causós aux dits agents.
*- Les consóquences pócuniaires de la responsabilitó civile pouvant incomber i
l'Etat, aux dópartements et aux corununes pour tous les dommages causós aux tiers
ou i l'organisateur par les fonctionnaires, agents ou militaires mis ) la
disposition de ce dernier ou leur matóriel.

Les conditions de la polrce stipulant, notamment, que la garantie est accordóe
jusqu'i 40 millions de Francs Franqais en ce qui concerne lcs dommages corporels,
en ce qui concerne les dommages matóriels ceux-ci sont couverts par ladite police
gónórale des ópreuves sportives (dócret du 18 octobre 1955, article 5 et arr6tó du 20
octobrc 7956, dócret 5-81430 du 23 dócembre 1958 et des textes pris pour son
application).

La police d'assurance comporte ógalcment une clause aux termes de laquelle
l'assureur renonce/ en cas de sinistre, d tout recours contre l'Etat et les autoritós
dćpartementales ou municipales, ainsi que contrc toute personne relevant des
dites autoritós i un titre quelconque. La garantie de la police d'assurance s'ótend
aux risques t!Cl| et llDll.

- Risques "C". - Responsabilitć civile dc l'organisateur i l'ógard des concurrents
(dommages corporels et matóriels). A l'occasion des ópreuves comportant un usage
privatif de la voie publique, la garantie prór,rre scra ótendue aux consóquences
pćcuniaires de la responsabilitó civile pouvant incomber ż l'organisateur du fait
des dommages corporels, des dćgits vestimcntaires et des dommages matóriels
subis par les concurrents.

- Risques "D". - Responsabilitó civile des concurrents entre eux (dommages
corporels seulement). A l'occasion des ópreuves comportant un usage privatif de
la voie publique,la garantic próvue scra ótendue aux consóquenccs pócuniaires de
la responsabilitó civile pouvant incomber aux concurrcnts du fait des dommages
corporels et des dóg6ts vestimentaires qu'ils pourraient se causer entre eux.

En cas d'accident, le concurrent ou son reprósentant devra en faire la dóclaration
par ćcrit le plus rapidemcnt possible, et au plus tard sous vingt quatre heures, d

un Commissaire Sportif. Cctte dóclaration doit comprendre, en outre, la date, le
lieu et les circonstances de l'accident, le nom et l'adresse des tómoins.
Par sa participation }r la manifestation, tout concurrent/conducteur renonce
formellement i une demande d'indemnitó en cas d'accident pouvant survenir au
concurrcnt, au conducteur ou ir leurs aides lors de l'entrainemcnt ou de la course, de
m6me que sur le parcours du lieu de stationnement ir la piste et retour. Ce
renoncement compte aussi bien vis-it-vis dcs la F.I.S.A., de la F.F.S.A., des
organisateurs/ que des diffórents fonctionnaircs, autres concurrcnts/conducteurs ou
leurs aides.
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Article 14 - Modifications - Annexes - Tableaux d'affichage
Toutes les modifications ou dispositions complómentaires seront portóes i la
connaissance des participants, le plus rapidement possible, au moyen d'annexes
datóes et numórotóes qui feront partie intógrante du prósent rdglement
particulier.

Ces annexes, ainsi que les actes, dóclarations, pónalisations, rósultats, etc., seront
affichós i un tableau officiel placć i :

- pendant les vórifications, au parc des vćrifications, Placc de la Rópublique i
Turckheim;

- pendant les essais et la course/ aux parcs de dópart et sur la ligne de dópart ;

- pendant le dólai de róclamation aprds l'arrivóe, Place de la Rópublique i
Turckheim.

Article 15 - Carburant
Seul le carburant spócifiquement dófini par l'Annexe J pour chacun des groupes de
vóhicules peut ótre utilisó.

Article 16 - Signalisation
La signalisation suivante sera utilisóe et devra 6tre strictement respectóe :

- Drapeau National Signal de dópart de la coursc

- Drapeau blanc Voiture de service sur la piste
(ambulance, pompier, voiture de
surveillance, direction de course) ou
voiture de course circuIant au ralenti

- Drapeau bleu immobile Un concurrent vous suit de tńs pńs

- Drapeau bleu agitć lJn concurrcnt chcrche i vous dópasser
Cas extróme : laisscz le passage

- Drapeau jaune immobile Danger, ralentir. Dófense de dćpasser.
Próavis }r un drapeau jaune agitć.

- Drapeau jaune agitó Danger grave/ soyez pr6t i stopper.
Dćfense de dópasser

- Deux drapeaux jaunes agitós Obstruction plus ou moins totale de la
piste. Soyez prót i l'arrót complet.
Dćfense de dćpasscr

- Drapeau jaune i bandes ) Surface glissante, quelle qu'en soit la
rouges verticales ) cause, changcmcnt d'adhórence

- Drapeau vert Retour de la piste i son ótat d'origine

- Drapeau rouge Arr6t absolu de toutes les voitures

- Drapeau i damier noir et blanc Fin de course
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Article 17 - Classements
L'ópreuve se disputera en trois manches et le classement sera ćtabli en fonction du
total rósultant de l'addition des temps des deux mei]leures manches.

Dans le cas oir un concurrent n'aurait pu terminer sa premióre - ou sa seconde -
montóe sur ennui mócanique ou sortie de route, il pourra cffcctuer les autres (ou
l'autre) montóes prćvues si sa voihrre offre toutes les garanties de sócuritó.
I1 en est de m6me s'il n'a pu prendre le dópart de la premióre ou de la seconde
montóe.

Dans le cas oli un concurrent serait dans l'impossibilitó d'effectuer la troisióme
montće pour une raison valable dfiment constatóe par un Commissaire Technique
et acceptóe par dócision des Commissaires Sportifs, son classement sera ótabli en
fonction du total de ses deux premióres montóes.

En aucun cas un concurrent n'ayant pas effecfuó au moins deux montóes ne pourra
prótendre i 6tre classó.

En cas d'ógalitó, les conducteurs seront dćpartagós selon les critóres suivants :

- Le classement sera effectuó en tenant compte du temps róalisó par chacun des
concurrents ex- quo sur sa plus mauvaise montóe.

- Si un ex- quo subsistait, le classement sera effectuó au mcilleur temps des
es sais.

Cependant, les Commissaires Sportifs pourront supprimer ou interrompre une
manche en cas de force majeure ou pour des raisons de secuńtó.
Les classements seront alors effectuós d'aprós les tcmps des manchcs auxquclles
auront participó tous les concurrents.

Les classements suivants seront ćtablis:

- Pour le Championnat d'Europe de la Montagne :

* un classement gónóral tous groupes CEM confondus
* un classcment gónóral pour chaque groupe du CEM dófinis ir l'Art. 4.
* dans chaque groupe un classement pour chacune des classes dćfinies ir l'Art. 5,

- Pour le Championnat de France de la Montagne:
* un classement gónóral tous 811cupes confondus
* un classement par groupe pour les groupes N, A, B, C3-C1-C2 confondus, D et E

confondus.
* dans chaque groupe un classement pour chacune des classes dófinies i l'Art. 5.

Article 18 - Rćclamations et appels
Le droit de róclamation n'appartient qu'aux concurretrts dfiment inscrits ou ) leur
reprósentant titulaires d'une procuration ócrite originale, et nul ne peut signer cn
leur lieu et place.

Le dópót d'une rćclamation et les dćlais i observer sont fonction des prescriptions
du Code Sportif International. Le dćlai de róclamation est de 60 nrinutes aprds
l'affichage des rósultats (Art. "l74 du C.S.I.).
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La caution de róclamation est fixóe i 1 650 FF; elle ne scra remboursóe que si lc
bien fondć de la róclamation a ótó reconnu.

La caution d'appel est fixóe a 6 600 FF et est i verser en espćces.

Article 19 - Prix
Les prix et trophćes suivant seront distribuós :

classement Gónóral scratch
Championnat de France
au 1er : 4 500 FF
au 2óme : 3 000 FF
au 3óme : 2 500 FF
au 4bme : 2 000 FF
au Sdme : 1 500 FF

classemcnt Gónćral
CEM
au 1er : 4 000 FF
au 2óme : 2 000 FF
au 3óme : 1 000 FF

TOTAL CLASSEMENT GENERAL CHAMPIoNNAT DE FRANCE.........13 500 FF

ToTAL OASSEMENT GENERAL cE.M ..7 000 FF

Classement par Groupe
Pourchacun des Groupes
au 1er : 3 000 FF
au 2óme : 2 500 FF
au 3óme : 1 600 FF
au 4óme : 1 200 FF
au 5óme : 700 FF

TOTAL CLASSEMENT PAR GROUPES (5 Groupes).............. ...45 000 FF

Classement par Classe
au 1er de chaque classe : 750 FF

TOTAL CLASSEMENT PAR CLASSES (24 classes) ............. ....18 000 FF

classement fóminin
i la 1óre : 1 500 FF
i la 2óme : 750 FF

TOTAL CLASSEMENT FEMININ........ .2 250 FF

TOTAL GENERAL ............................ ............91 250 FF

Tous les prix sont cumulablcs.
Aucun prix ne sera envoyć.
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Coupes:
Il sera attribuć une coupe:
- SCRATCH : au ler,2ćme et au 3óme
- GROUPE : au 1er de chaque soupe- CLASSE : au ler de chaqueihsŚe

_ A la 1óre Dameau 
2Óme si Plus de 5 partants dans la classe

- Un troPhóe sera attribuó i deux Commissaires de Route ayant offició auxessais et i la course.

TROPHEE DE LA VILLE DE TURCKHEIM
Le TroPhóe de la Ville de Turckheim sera dócernć au concurrent ayant róalisó lemeilleur temps de tous les groupes confondus.

Ce trophóe est propriótó de I'A.S.A.C.A.

|: l"T'l'rent qui le remporte en est le dótenteur Pour un an et doit le remettre iI'A.S.A.C.A. un mois arrańt l'ópreuve otr ce prix seia remis en compćtition.
Le troPhĆe est attribuó dófinitivement i son dótenteur aprós trois victoiresconsócutives ou 1nq victoires non consócutives dans la Course de Cóte deTurckheim - Trois Epis.

TRoPHEE,TR3 ALSACE,,
Ce trophće rócompensera 

': 
p:r:!:_q:i 

1y:u:ró le plus rapide lors des 3 ćpreuvessuivantes : Course de Cóte ae BounbACH, CoursJde Cóte de FoUCFIY et Coursede CÓte de TIIRCKFIEIM, en additionnant les meilleurs temps sur une montóe,

k^"l"_Ylent qui le remPorte, en est le dótenteur pourun an et devra le remettre iFR3 ALSACE un mois avant la dernióre óprelrve oir ce prix sera remis encompćtition.

Le troPhóe est attribuó dófinitivement d son dótcnteur aprós trois victoiresconsócutives dans les Courses de Cóte de BOUI(BA'CI{, FOUCHY etTURCKHEIM, Ótant Prócisó que ce trophóe sera attribuó ) l,addition desmeilleurs temps sur une montóe d-ans chacuń au .u, opń,o"r.

La Proclamation des rósultats et la remise des prix auront lieu le Dimanche 2septembre 1990 i 20 h 00 au Cercle Ste Anne i Turckheim.

Dans la mesure oir le commencement de la remise des prix a lieu le jour móme del arrivĆe de l'ÓPreuve et i l'heure prólle a, .agln.,",nit a" l,epreuire, les pirotescla.ssós qui ne se PrÓ,senteront pu, a la Distributión des Irrix perdront le droit aux
P'i*,.".| couPes qui leur sont destinós, sans que pour autant le classement soitmodifió.
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Article 20 - Liste des Officiels de l'ćpreuve

Nationalitć
Prósident du Collćge des Commissaires Sportifs

M. Hubert BOCQUIS F

Commissaires Sportifs Membres du Colldge
M. Max BRONNER D
M. Yves AURiACOMBE F
M. Jacky IUNG F
M. Guy PRADEAU F

Secrótaite du Collćge
Mme Sylvie HAGENBOURGER F

Chargćs des Relation avec les Concurrents

N" de licence

6538

oNS - 172
728ż
2593
3705

7ż56

547
1549
1,407

3ż56

958

M. Daniel GUENAT (CIl) SK 1023

Directeur de course
M. Jean-Claude BIAGIONI

Directeurs de Course Adjoints

M. ].-P. CI-IANTAGRELLE (F) żOż2

M. Jean-Claude HECTOR F
M. Dominique THIRY F
M. Jean-Claude WILLENBUCHER F

Directeur de Course Adjoint Dólóguć aux vórifications et i l'affichage
M. Bernard COUSIN

secrćtaire de la Direction de course
Mle Michóle FAGEOLLE

Observateur F.I.S.A.
M. Jan MIENKINSKI A

Observateur F.F.S.A.
Mle Josy MARTIN F

Relations entre le Collóge et la Direction de Course
M, Jcan-Marie KI(EMPFF F 1405
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Chargós de l'application de la Publicitó
M, Charles ZUMSTEG F 6008
M. Jacky CLEMENT F 11860

Módecin responsable du Senłice Módical
Dr Claude WETZEL F 36528

Commission Tedrnique

Prósident:
M. Christian BONIN (Fódóral) F 3ż57

Membres:
M. Bernard PEPIOT (Fćdóral) F 2798
M. Richard DILLMANN (Titulaire) F 4163
M. Jacques GASSER (Titulaire) F 4'164
M. Maurice MONCE (Titulaire) F 2977
M. J-Paul SOLT (Titulaire) F 7624

Responsables des Parcs
M. Christian KOPCIA (P1. Rópublique) F 821
M. Yves LARA (Matussióre) F 11840
M. Bernard DELLENBACH (Scierie) F 476a
M. Cl, I{ABERSETZER (RATEL) F 101i8
M. Roland HOFF (Arrivóe) F 10615

Responsable de la Pró-Grille
M. Alain CANU F 5974

Chargć de Presse
M, Bernard DELATTRE F
assistó de M. Jean-Paul VALLEE F 7406

Speakers
M. Bernard DESRAY F 820
M. Renó GOESEL F

Dćlóguć i la Sćcuńtó
M. Serge MISTRI F 10607

Commissaire dólćguć ł la Sócuritć du Parcours
M. Pascal COLLE F ż706

Commissaires de Route Placós sous la Responsabilitó de
M. Claude HOEHE F 1408

chronomćtreurs
MM. les Chronomótreurs officiels fódóraux de la F.F.S.A.

classcments
M. Patrick PETITGIIąARD
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XXXIVćme COURSE DE COTE
NATIONALE

TURCKHEIM TROIS EPIS

31_ AOUT 1 et 2 SEPTEMBRE 1990

REGLEIVIENT PARTICULIER

Article 1 N - Comitć d'Organisation
Voir róglement Internationa l.

Article 2 N - Organisation de l'ćpreuve
L'ASSOCIATION SPORTIVE DE L'AUTOMOBILE CLUB D'ALSACE organise
les 31 ao0t - 1 et 2 septembre 1990 une ópreuve nationale dónommćc:

34ime COURSE DE COTE NATIONALE DE TURCKHEIM - TROIS EPIS

Cette ópreuve compte pour le Championnat de la Liguc Lorraine - Alsacc ct le
Championnat d'Alsace des Conductcurs.

Le prósent róglement a ótó approuvó par la Liguc Rógionalc Autornobile
Lorrainc-Alsace sous le N' 4 en date du 7 Juin 1990 ct par la F.F.S.A. sous le N'
277 en date du 26 Juin 1990.

Article 3 N - }uridiction
Cctte ópreuve est organisóe sclon les prescriptions gónórales dc la F.F,S.A, et le
prósent róglement particulicr, auquel du fait dc lcur inscription, se soumcttent
tous les participants, renonqant, sous peine de disqualification, i tout rccours
devant arbitres et tribunaux non prćvus dans le Code Sportif Intcrnational.

Article 4 N - Vćhicules admis
L'ópreuve NATTONALE est róservóe uniquement au Groupe F commc dófini dans
FIąANCE-AUTo.
Aucun des vóhicules des groupes admis dans l'óprcuvc intcrnationalc (N, A, B,
C3, C7-C2,D /E) ne pourra 6trc engagó dans l'ópreuve nationale.

ż2



Article 5 N - Classes de cylindrće

Rćpartition des classes :

Classe F1
Classe F2
Classe F3
Classe F4
Classe F5

de 0 }r 1150 cc
de 1151 i 1300 cc
de 1301 }r 1600 cc
de 1601 i 2000 cc
plus de 2000 cc

Article6N-Licences
Voir Rćglement International

Article 7 N - Mesures de Sćcuritć
Voir Rbglement International

Article8N-Parcours
Voir Róglement International

Article 9 N - Inscriptions
Voir Róglement International

Sauf : Droits d'engagement : 1 320 FF róduits a 660 FF avec la publicitó de
l'organisateur (hauis de parc-brise)

Le nombre de participants est limitć a 50.

Si i la date du 27 AoOt 1990 le nombre d'engagós est infórieur i 10, les
organisateurs se róservent le droit d'annuler l'óprcuve. Les intóressós seraient
immódiatement próvenus dc cette dócision.

Un m6me conducteur ne pcut s'engager ir la fois dans l'ópreuve Intcrnationale et
dans l'óprcuve Nationale.

ArticleslON-11 N-12N-
Voir Rdglement International

Articles 12 N - Dćroulement de l'ćpreuve
Voir Róglement International, sauf :

c) Parc de Dópart : Parking MATUSSIERE & FOREST (derriórc la Gare).

d), e), f) : Les concurrents partiront dans chaque montóe (cssais et course) avant les
concurrents du Groupe N de l'Epreuve Internationale.
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Articles 13 N - 14 N - 15 N - 16 N
Voir Rćglement International

Article 17 N - Classements
Voir Róglement International

Il sera Ćtabli , 
:ll:f:::il:li,r:lTli:j Groupe "F,

Article 18 N - Rćclamations et Appels
Voir Róglement International sauf : Dólai de róclamation et duróe du parc fermó
ż l'issue de l'ópreuve : 30 minutes aprós l'affichage des rósultats officiels
provisoires.

Article19N-Prix
Groupe F:
au1er : 2500PT'
au 2dme : 1 500 FF
au 3óme : 1 000 FF

Au 1er de chaque classe : 700 FF

TOTAL DES PRIX : 9 200 FF
Classement fóminin: i la 1óre : 700 FF

(Tous les prix sont cumulables)

Article20N-Officiels
Voir Rćglement International, sauf :

Prósident du Collógc des Commissaires Sportifs:
M. Serge DROIIILLAU

Membres du Collógc
M. Hugues HUEBER
Mle Michóle MARTIN

Directeur de course
M. J.-Claude WILLENBUCHER

Chargó des Relations avec les Concurrents

2167

6000
553

ua7

M. Jean-Charles BIDAL Lic. N'991
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XIćme COURSE DE COTE V.E.C.

TURCKHEIM TROIS EPIS

I et 2 SEPTEMBRE L99a

REGLEMENT PARTICULIER

Article 1 V - Comitć d'Organisation
Voir Rdglement International

Article 2V - Organisation de l'ćpreuve
L'ASSOCIATION SPORTIVE DE L'AUTOMOBILE CLUB D'ALSACE organise
les 1 et 2 Septembre 1990 une ópreuve automobile internationale dónommóe :

Xldme COURSE DE COTE V.E.C DE TURCKHEIM - TROIS EPIS

Cette ópreuve compte pour le Championnat de France V.E.C., le challenge GFIS
1990, le Challenge de la Montagne (Course de Cóte de BEAUNE, Course de Cóte
de BOURBACH, Course de Cóte de MONTECHEROUX et Course de Cóte de
TURCKHEIM) et le Trophóe ALFA - ROMEO VEC.
Le prćsent róglement particulier a ótó approuvó par la la ligue LORRAINE
ALSACE sous le No 4 en date du 7 Juin 1990 et par la F.F.S.A. sous le N' 277 en
date du 26 Juin 1990.

Article 4V - Vćhicules admis
Le nombre de voifures admises est fixó i 60.
Sont admis les vóhicules homologuós en V.E.C. i la date de clóture des
vórifications techniques.
Les concurrents devront prósenter aux vórifications la fiche d'identitó de la
voiture d0ment visóe par la F.F.S.A. ainsi que le passeport technique/ ou/ pour les
concurrents ótrangers, la fiche d'identitć accompagnóe du visa de I'A.S.N. et du
certificat mćdical .

25



Les voitures setont róparties dans les Groupes et Classes ci-aprćs:

a) CROUPE AI] (1920 a 1945) CLASSES 7 et2

b) GROUPE GT (A. K. - Art.3.5) CLASSES 1 a 8
Sócuritó : arceau 3 points minimum obligatoire pour les Classes 6,7 et 8

c) GROUPE GTS (A. K. - Art. 3.6) CLASSES 1 a 8
Sócuritó : arceau 3 points minimum obligatoire pour les Classes 6,7 et 8

d) GROUPE SI)ORT (GT avec amóliorations d'ópoque) CLASSES 1 a 8
CLASSES:
1) 7/7/7945 au 31/72/7954 : jusqu'd2000cc
2) 7/1/7945 au 31/12/1954 : au dessus de 2 000 cc
3) 7/1/'1955 au 31/1ż/Ba : jusqu'i1300cc
4) 1/1/1955 au 31/1ż/Pa : de]301cc}r2000cc
5) 1/1/7955 au 31/7ż/1960 : audessusde2000cc
6) 1/7/1967 au 31/12/1,965 : jusqu'd1300cc
7) 1/1/1967 au 31,/7ż/1,965 : de1301 cci2000cc
8) 1/7/1961 au 31/72/7965 : au dessus de2 000 cc

Sócuritó - Publicitó : Titres III-IV et V de l'annexe K du Code Sportif
International 1988.

e) GROUPE TOURISME SPECIALES (1950 a 1965)

CLASSES:
1) : de 0 a 1]50cc
2\ : de 1151 a 1300cc
3) : de 1 301 ż1 2000 cc
4) : de plus de 2 000 cc

Sócuritó Titre III et 3.8.5 Tourisme :

Chaque concurrent devra prósenter la feuille d'homologation de son
vóhicule ainsi que le passeport technique pour les licenciós F.F.S.A.
Arceau : les voitures doivent 6tre óquipócs d'arceaux de sócuritó aux
spócifications de l'Article 253.8 de l'Annexc J.
Coupe batterie, pare-brise en verre feuilletó, extincteur 2,5 kg.
Autorisation d'enlever les pare-chocs. Vitrcs plexi autorisóes.

f) TRoPFIEE R8 GORDINI (I{ORS CI]AMPIONNAT)
CLASSE : 1 300 (R 1135 - de 1 255 a 1 ż96 cc)

g) Sont ógalement admis, }IORS CIJAMPIONNAT, les groupe G (vóhicules
d'intór6t historique) et les Trophóes Formule France.

Les pneus "slick" sont interdits dans tous les u
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Article 6 V - Licences
Voir Róglement International

Article 7V - Mesures de sćcuritć
Voir Annexe K du Code Sportif International.

Article8V-Parcours
Voir Róglement International

Article 9 V - Inscriptions
Voir róglemcnt Internationa l.
Sauf droit d'engagement qui sont fixós a 800 FF et róduits a 400 FF avec la
publicitó de l'organisateur (hauts de pare-brise)

Si i la date du 27 Aoit 1990 le nombre d'engagós est infórieur i 10, les
organisateurs se róservent le droit d'annuler l'ópreuve. Les intóressćs seraient
immódiatement prćvenus de cette dócision.

Joindre obligatoirement, au bulletin d'engagernent,une photocopie de la 1ćre page
de la feuille d'homologation

Article 10 V - Vćrifications
Voir Róglement International sauf horaires :

Vórifications administratives leSamedi 1Septembre 1990 de9 h a 11 h,Placede
la Rópublique i Turckheim.

Vórifications techniques le Samedi 1 Septembre 1990 de 9 h a 11 h, Place dc la
Rópublique i Turckheim.

Article 11 V - Numćros de dćpart
Voir róglement International
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Article 72V - Dćroulement de l'ćpreuve
Voir Róglement International, sauf

Essais officiels Samedi 1 Scptembre 1990 1óre montóe 15 h 00
2óme montóe 77 h 30

Course Dimanche 2 Septembre 1990 1óre montóe ir partir de 12 h 00

2óme montóe d partir de 15 h 30
3óme montóe ) partir de 17 h 30

Parc de Dópart : Place de la Rópublique.

Parc Fermó i l'issue de l'ćpreuve (obligatoire sous peine de mise hors course) :

Parking MATUSSIERE & FOREST (derrióre la gare)

Les concurrents devrrcnt obligatoirement avoir sorti leurs remorques et camions de
la Place de la Rópublique avant le Dimanche 2 i 16 H 00.

La tenue des pilotes devra ótre conforme ż l'Annexe L du Code Sportif
International.
Les concurrents devront avoir satisfait auparavant aux opórations de contróle et

prósenter sur la ligne de dópart leur vóhicule parfaitement cn róglc.

Aucun essai ne sera tolóró en dehors des heures fixóes au prćsent róglement, mais
tous les concurrents sont tenus obligatoirement de prendre part Żr une montóe
d'essa is.

Les Commissaires Sportifs pourront, si les circonstances l'exigent, apporter des
modifications i l'horaire próvu. Dans ce cas les concurrents en seront informćs
dans le dólai le plus bref.

Afin de faciliter le dóroulement des montćes de course/ lc dćpart se fera dans
l'ordre du classement des essais.

Articles 13 V - 14 V - 15 V - 16 V
Voir Róglement International.

Article 17 V - Classement
Voir Róglement International sauf :

L'ópreuve se disputera en trois manches et le classcntent sera ótabli en fonction du
meilleur temps tćalisó sur une manche.

Il sera ćtabli un classement Scratch et un classement par groupes (Flors Trophóes).

Un classement du Championnat de France, tous groupes confondus i l'exception
des Trophóes Formule France et du Groupe G, et concernant les licenciós franęais,
sera extrait du classement Gónóral.

Article 18 V - Rćclamations - Appels
Voir róglement International.
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Article19V-Prix
Tous les participants classós seront rćcompensós.

Article20V-Officiels
Voir Róglement International, sauf :

Prósident du Collóge des Commissaires Sportifs:
M. Guy PRADEAU F

Membres du Collćge
M. Jean-Marie RAOULX F
M. Gilbert APPLANAT F

Directeur de course
M. Dominique THIRY F

Chargó des Relations avec les Concurrents

M. Jean BRE"ION
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